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SOCIETE ECCLESIASTIQUE
DE

SAUBT-BHCHEL,
P S^tcPveixc^e de «iaiefoc, Pe 2 icjitemtte 1^6-^.9emte a

PRÉSIDENCE DE SA GRANDEUR MONSEIGNEUR I.’ÉVÊljUK DE TLOA.

Présents : Mgr. l’Evêque (le Tloa, MM. C. F. Cazeau, D. Déziel, J. Nelligan, J. Harper 
J. B. A. Ferland, F. X Delâge, L. Laflèehe et j. Laberge. ^ ’

i. Æÿfsasfi; aasi
avait réunie le plus grand nombre de suffrages après les Procureurs élus, est prié d’agir comme 
Procureur ; mais, M. J. Laberge, un des Procureurs, étant arrivé un instant après, prit part à 
rassemblée dit bureau. r \

Lû le proces-verbal de l’assemblée du bureau, tenue le 1er septembre 1863.

Présentées les demandes d’agrégatiou de

MM. Louis Hercule Richard, Vicaire de St. Célestin,
A. O. Polisson, Curé de St. Julien de Wolff’s Town,
Chs. Bacon, Professeur du Collège de Ste. Anne,
Alexis Pelletier, Professeur au Séminaire de Québec,
Athanase Lepage, Vicaire de Ste. Claire de Jolliet,
Jos. Oet. Perron, Missionnaire de Nataskouan,
F. X. Quay, Vicaire de la Baie St. Paul,
Louis Fournier, Professeur du Collège de Sre. Anne,
C. E. Frenette, Prêtre du Collège de Ste. Anne,
F. X. Delâge, Junior, Vicaire de l’Islet, et 
N. Cinqmars, Vicaire de la Ste. Famille,

qui sont admis au nombre des membres de la Société, à condition qu’ils aient préalablement payé 
leurs contributions sur les revenus qu’ils ont perçus depuis qu’ils sont prêtres, ou tous arréragés 
s’ils ont été antérieurement membres de la Société. 6 ’

MM. L. N. Maingui et L. Bcaudet, étant devenus membres agrégés du Séminaire de Québec 
cessent d’appartenir à la Société.

M. Jules Paradis, Curé de St. François du Lac, n’ayant payé sa contribution depuis plus de 
deux ans, cesse aussi de faire partie de la Société.

Le bureau approuve les allocations suivantes faites par Monseigneur de Tloa, depuis la 
dernière assemblée du bureau, savoir :— r

A MM. P. J. Bedard 
Tho. Martel.
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£ 37 10 0 
15 0 0
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